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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

Le septième alinéa de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Les mots : « le travail habituel » sont remplacés par les mots : « par l’activité professionnelle ou 
l’intervention » ;
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2 Après le mot : « victime », sont insérés les mots : « dans le cadre d’un engagement au sens des 
articles L. 723-2 et L. 723-4 du code de la sécurité intérieure et » ;

3° Après le mot : « permanente », sont insérés les mots : « dans son activité ou engagement » ;

4° Les mots : « L. 434-2 et au moins égal à un pourcentage déterminé » sont remplacés par la 
référence : « L. 434-1-A ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est de notoriété publique que la fonction de sapeur-pompier est dangereuse.
 
Mourir au feu, quand on est soldat du feu, chacun est conscient de ce risque. Mais succomber des 
suites d’une exposition répétée aux fumées, plusieurs mois ou plusieurs années plus tard, reste 
encore trop méconnu.
 
Longtemps occulté, le risque cancérigène lié à l’activité de sapeurs-pompiers n’a réellement été 
abordé qu’à partir des années 2010 en France, après la publication d’une étude de l'Institut National 
de Veille Sanitaire. Près de douze ans plus tard, l’activité de sapeur-pompier a été reconnue 
cancérigène par le Centre international de recherche sur le cancer, dû notamment à leur 
surexposition à plusieurs composés chimiques de combustion. 
 
 En 2023, c’est une étude britannique qui faisait un constat alarmant, celui d’une prévalence des 
cancers chez les pompiers âgés de 35 à 39 ans supérieure de 323% par rapport à la population 
générale. 
 
La France accuse en effet un retard sérieux sur le nombre de pathologies reconnues, mais aussi sur 
le manque criant de données épidémiologiques concernant l’exposition et la contamination des 
sapeurs-pompiers. A ce jour, seuls deux types de cancers leur sont reconnus comme maladie 
professionnelle dans notre pays. A titre de comparaison, les Etats-Unis en reconnaissent 28, les 
Canadiens 19. 
 
Si l’élargissement du tableau des maladies professionnelles concernant les sapeurs-pompiers est une 
nécessité, il est primordial de permettre aux sapeurs-pompiers d'être indemnisés et leur incapacité à 
poursuivre leur engagement, reconnue. Tel est le sens de cet amendement.
 


